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Les renseignements ci-après ont kté reçus du Chef d'État-major par int&im de . 
1'ONUST en ce qui concerne la situation dans le secteur Israël-Liban le 
25 janvier 1974 : 

1. Rapports sur les activités terrestres : 

4 PO Iiin 11 : Entre 5 h 26 2/ et 12 heures des membres des forces 
israéliennes ont %Occupé une positqon située au point 1799~2738 (coordonnées 
approximatives), 3 proximité du poteau-frontière 11. 

b) PO Ras : Entre 5 h 35 et 14 h 35 des membres des forces israéliennes 
ont réoccupé une position Sit&e au point 1907-2749 (coordonnées approximatives), 
au nord du poteau-frontière 19. 

‘9 PO Max : Entre 6 h 25 et 15 h 45 des membres des forces israéliennes, 
avec un véhicule, ont réoccupé une position située au point 2004-2904 (coordonn6es 
approximatives) à,l'ouest du poteau-frontière 33. Entre 20 h 18 et 20 h 22 tir 
d'artillerie à travers la ligne de démarcation de ltarmi.stice et entre 20 h 22 et 
20 h 29 tir de mortier à travers la ligne de d&arcation de l'armistice par les 
forces israéliennes. 

d) P9 Khiam : Entre 20 h 19 et 20 h 25 tir d'artillerie par les forces 
israéliennes 2 travers la ligne de dgmarcation de l'armistice. 

2. Plaintes des parties : 

Des plaintes ont été reçues du Liban selon lesquelles : 

a) Le 24 janvier entre 18 h 55 et 19 h 20 des obus d'artillerie provenant 
du territoire i.o&lien seraient tombés au voisinage de Tair I-Iarfa /I?oint 1705-2811 

---- 

&/ L'eDlpSacerflwlt des pmtes d'observation est indi<jJ6 dans le document S/llO5'7. 

2/ Toutes les hcwes indiqu6es sont exprimées en l!emps universel (TU). 
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ù) Le 25 janvier entre 20 heures et 21 heures des obus dtartillerie 
provensnt du territoire israélien seraient tombés aü voisinsge de Beni Hsyiane 
/$Oint 1957-2940 ( coordonnéeg approximativesl/, Tall.oussa boint 1951-2933 
( coordonn6es apEroximativesl/ , Majdeh, Selm &Oint 1938-2918 ( coordonnées 
approximativesl/, Mazraat Yslsmiye boint 2119-3035-t c0ord0mées approximati.ves)/, 
Hglta &Oint 2128-3020 ( coordonnées approtima&ivezl/ et Mazaraat Dharjate 
boint 2112-3013 ( coordonn6es approximativesl/. 11 y aurait eu des d&&s 

’ mmériels. 

La plainte a) a ét$ Confi&e par les observateurs de 1’ONU pour ce qui est 
du champ d’observation des PO Hin et Mar L;oir S/llO57/Add.260, par. 3 a) et CL~. 
La plainte b) a été confirmée par les observateurs de 1’ONU pour ce qui est du 

I champ d’observation des PO Mar et Khiam (voir le parwraphe 1 c) et d) ci-dessus). 


